
VILLE D’AULNOYE-AYMERIES 

 

Conseil Municipal 

N° 102 

EXTRAIT 
 

Du registre des délibérations du Conseil Municipal 
Séance ordinaire du 28 Avril 2026         

 

Objet :  

 
Création d’un CCD 3 ans 

au 01/05/2026 

Emploi permanent 

lorsque les besoins des 

services ou la nature des 

fonctions le justifient et 

sous réserve qu’aucun 

fonctionnaire n’ait pu 

être recruté 

statutairement (maximum 

3 ans renouvelable dans 

la limite maximale de 6 

ans) 

(EN APPLICATION DE L’ARTICLE 

L.332-8-2° DU CODE GENERAL DE 
LA FONCTION PUBLIQUE) 

 

 

Le Conseil Municipal de la Ville d’AULNOYE-AYMERIES s’est réuni au lieu ordinaire 

de ses séances et sur convocation de son Maire en date du 21 Avril 2026.          

 

 

Etaient présents : Alexandre-Virgile Dominique, Baudoux Bernard, 

Cambreleng Sabine, Carpentier François, Chambre Aline, Dehier Philippe, 

Denys Agnès, Dépret Kévine, Desse Janique, Durieux Jean, Dursent 

Sébastien, Fromont Sabine, Gauchet Claudine, Georges Hugo, Hardy 

Nathalie, Henry Valérie, Lallemand Charlotte, Lepoutère Aurore, Lesage 

Philippe, Mairiaux Isabelle, N’Diaye Foulon Betty, Palmiste Logan, Pol 

Maxime, Rogier Quentin, Thurette Pascal, Tournay Sylvie, Valet Jean-Luc 

et Wager Corinne (28 membres). 

Absent : Michael Taverne (1 membre) 

 

La séance s’est tenue sous la présidence de Monsieur Bernard BAUDOUX, 

MAIRE.  

Madame Agnès DENYS, adjointe, a été nommée secrétaire.  

------------- 

 Vu le Code général de la fonction publique, notamment son article L.332-8-

2°, 

 

Vu le décret n°88-145 du 15 février 1988 modifié relatif aux agents 

contractuels de la fonction publique territoriale ; 

 

Considérant que la collectivité a respecté la procédure de recrutement 

prévue par les articles L.332-21 et R.332-1 à R.332-19 du code général de 

la fonction publique ; 

Considérant que les besoins des services ou la nature des fonctions le 

justifient ; 

Considérant qu’aucun fonctionnaire n’a pu être recruté dans les conditions 

prévues par les dispositions législatives ; 

Considérant qu’en cas de recherche infructueuse de candidats statutaires, ce 

poste peut être pourvu par un agent contractuel sur la base de l’article 

L.332-8-2° du code général de la fonction publique lorsque les besoins des 

services ou la nature des fonctions le justifient 

 

Vu l’offre pour le poste d’Animateur mise en ligne sur emploi territorial 

(plateforme dédiée à la fonction publique territoriale) via le Centre de 

Gestion du Nord (départ à la retraite) 

 

Les entretiens de recrutement ont été réalisés les 1er et 2 avril. 

 

Aucun agent titulaire n’a pu répondre à la fiche de poste. 

Une candidature a retenu notre attention. 



De ce fait, il est nécessaire de créer le poste en Conseil Municipal comme 

suit : 

 

• Création d’1 CDD de 3 ans au grade d’animateur à temps complet 

 

Ce poste pourra être renouvelé 1 fois pour la même durée, si aucune autre 

candidature ne correspondra au profil lors du renouvellement de l’offre. 

 

LE CONSEIL MUNICIPAL 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité des membres présents,  

 

- Autorise la création du CDD à temps complet au grade d’animateur 

dès le 01/05/2026 

 

DIT que les crédits afférents à cet objet sont prévus au budget, 

 

 
  

Et ont les membres présents, signé lecture faite. 

« Pour extrait certifié conforme ». 

A Aulnoye-Aymeries, le 28 avril 2026.         

 

Le Maire, 

 

La secrétaire,  

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

                         

   
                                                                                       
 




